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Jamais il ne faut oublier, surtout à la lecture de cette préface, que Fleure Pellerin est membre du Parti Socialiste.


Mon petit Robert 2007 définit ainsi le Socialisme : 



Doctrine d'organisation sociale qui entend faire prévaloir l'intérêt, le bien général, sur les intérêts particuliers, au moyen d'une organisation concertée.

[…]

Voc marxiste : Phase transitoire de l'évolution sociale, après l'élimination du capitalisme, mais avant que le communisme puisse être instauré.




Une fois ces éléments énoncés, voici comment Fleure Pellerin préface ce rapport de l'INPI : 


Les métiers de la propriété intellectuelle au service de la compétitivité des organisations
Enjeux et perspectives d'une filière stratégique en évolution
http://www.inpi.fr/fileadmin/mediatheque/pdf/OPI/Etude_INPI-PwC_-_Les_metiers_de_la_propriete_intellectuelle_-_novembre_2013_web.pdf



Fleur PELLERIN
Ministre déléguée auprès du ministre du Redressement productif, chargée des Petites et Moyennes Entreprises, de l’Innovation et de l’Économie numérique


Dans l’économie mondialisée de l’innovation et de la connaissance, la protection et la valorisation de la propriété industrielle sont plus que jamais un enjeu critique pour les entreprises. Celle-ci est devenue un véritable actif et un élément essentiel de leur stratégie d’innovation et de création de valeur.


Le volume des titres, qui a doublé au niveau mondial en vingt ans, et les enjeux financiers considérables qui leur sont associés témoignent de l’importance de ceux dont le rôle est d’assurer la qualité et l’exploitation des brevets, des marques, et des dessins et modèles. Comme dans tous les processus d’innovation, les femmes et les hommes sont au cœur de toute dynamique.


C’est pourquoi le contrat d’objectifs et de performance de l’INPI pour la période 2013-2016, que j’ai signé en juin, donne une place centrale aux questions de compétences et de formation. En effet, l’expertise reconnue de ses agents l’une des raisons majeures de l’efficacité reconnue du système français de propriété industrielle.


Les entreprises, quant à elles, n’ont pas encore toutes pleinement conscience de ce que ces fonctions peuvent leur apporter. Les experts de la propriété industrielle en entreprise jouent pourtant un rôle essentiel dans la valorisation de l’effort d’innovation – ce sont eux qui permettent à l’entreprise de tirer tout le bénéfice de ses investissements et d’éviter que d’autres en tirent un bénéfice indu. En outre, ces spécialistes sécurisent et rendent possibles les démarches d’innovation collaborative *, désormais indissociables de tout projet de recherche et développement.


Leur rôle sera particulièrement déterminant dans le cadre de la mise en œuvre du brevet européen à effet unitaire et de la future juridiction unifiée des brevets. Sa réussite dépendra en effet de la capacité des entreprises à se l’approprier et à tirer parti de ses avantages. Avec l’installation à Paris du siège de la division centrale de cette juridiction unifiée des brevets, il est crucial de donner les moyens à la France de devenir la place majeure d’expertise dans le domaine de la propriété industrielle en Europe.


Pour toutes ces raisons, il était important de mener cet inventaire commandé par l’INPI.

J’en retiens que nous avons des atouts mais aussi des progrès à faire, par exemple en matière d’attractivité de cette filière professionnelle.


Cette étude est en priorité destinée aux entreprises ainsi qu’aux structures publiques et aux professionnels qui les accompagnent, tels que les conseils en propriété industrielle et les avocats spécialisés. Elle les aidera à éviter les risques et saisir les opportunités qui sont liés à la transformation de ces métiers. Elle leur permettra d’anticiper l’évolution de leur organisation pour ce qui concerne ces fonctions stratégiques.


J’espère également que cette étude parviendra à orienter l’offre de formation. La France dispose de réels atouts dans ce domaine, en particulier avec le pôle strasbourgeois de compétences en propriété intellectuelle autour de l’IEEPI, du CEIPI et de l’INPI. Former des professionnels répondant aux besoins des acteurs de la propriété industrielle reste un enjeu. À titre d’exemple, nous manquons aujourd’hui d’experts français dans le domaine de la négociation des droits avec des tiers (licensing) alors que ces experts sont indispensables pour une valorisation complète par nos entreprises de leur portefeuille de titres de propriété industrielle.


Mais, si cette étude ne devait avoir qu’une vertu, ce serait, je l’espère, d’encourager plus de jeunes à s’orienter vers cette filière d’avenir à la croisée du droit, de l’économie et de la technologie. Nous avons besoin de talents et, en faisant connaître les opportunités liées à ces métiers, je suis certaine que cette étude révélera des vocations et servira, par là même, la « nouvelle donne pour l’innovation » que nous construisons pour la croissance, la compétitivité et les emplois.




Après la lecture de ce texte :



	Trouvez-vous que la doctrine exposée dans ce texte fait prévaloir l'intérêt général sur les intérêts privés ? 

	Trouvez-vous cela prépare l'élimination du capitalisme et l'avènement du communisme ? 


*Pour comprendre ce passage il faut savoir que la propriété intellectuelle est extrêmement utile dans une stratégie de sous-traitance (forcenée), c'est à dire de précarisation et pressurisation des salaires. 
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